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Chers barthais, Bonjour ! 
 
A propos d’impôts locaux et de tri 
Nous avons entendu : "Avec cette 
taxe sur les ordures ménagères, je ne 
trie plus !" Consternation. Hors de 
toutes considérations politiques, cette 
taxe supplémentaire et conséquente 
est pour nous tous une mauvaise 
nouvelle. Soyons vigilants sur 
l’usage qui en sera fait. Mais le 
traitement des déchets est un 
enjeu environnemental lourd. Pour 
prendre conscience du poids des 
emballages dans nos choix de 
consommateurs, pour ne pas payer 
plus d’année en année, pour nos 
enfants, plus que jamais, continuons 
à trier ! 
 
La jussie 
Cette plante invasive progresse dans 
les barthes. Nous allons mettre des 
informations sur le site à son sujet. 
 
A propos de la RD 74 
Coût de l’aménagement, les réponses 
successives du CD40, récapitulatif : 
En date du 18/05/2016 : 
"S’agissant du coût total de 
l’opération, il s’élève à 3 290 000 € 
HT (3,95 M€ TTC). L’opération, 
cofinancée à hauteur de 2 078 000 € 
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(sur la base éligible aux co-
financements de 2 760 000 € HT) 
répartis en 831 200 € de l’Europe,  
554 000 € de l’Etat et 693 000 €  
de la Région." 
En date du 12/07/2016 : 
"Coût des passerelles : 
Passerelle Lapègue : 81 000 € HT 
Passerelle Montpellier : 21 000 € HT" 
En date du 7/10/2016 : 
" Bordures en bois 
Bordures bois hauteur simple  
35,90 €/ml, montant total 129 240 €, 
Bordures bois hauteur double  
66,70 €/ml, montant total 106 720 €. 
Le coût en fourniture et pose des 
bordures en bois s’élève à 236 000 €. 
Entretien lié à la végétation 
L’entretien est aujourd’hui réalisé 
conformément à celui réalisé sur les 
3500 km d’itinéraires inscrits au PDIPR 
(Plan départemental des itinéraires de 
promenade et de randonnée) 
Le montant est inférieur à 10 000 €/an." 
 
- Les passerelles et les bordures bois, 
absentes de l’enquête publique 
 (235 960 € + 102 000 € = 337 960 €), 
représenteraient donc 10,27 % du coût 
total (3 290 000 €) !!! 
- Nous doutons qu'un montant "inférieur 
à 10 000 €/an" sera suffisant pour 
assurer l’entretien de l’accotement, des 
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jardinières "naturelles", de la piste verte 
et celui, plus compliqué, de la digue sur 
les 11 km. L’usage voulait jadis que 
chaque riverain, propriétaire ou non de la 
berge, donne un coup de main pour la 
portion qui est devant chez lui… Mme 
Lémont n’a peut-être pas réussi à tout 
casser et ces temps là ne sont peut-être 
pas révolus. En reparlerons-nous un jour 
à des personnes avec qui il est possible 
de parler ? A voir. 
 
Encore la RD 74 : la pétition 
Devant l’avalanche d’incidents que 
relatent les usagers de la RD 74, 
pouvons-nous faire comme si de rien 
n’était ? A la demande de certains, nous 
avons décidé d’y répondre en lançant 
une pétition. Vous pouvez imprimer des 
feuilles à faire signer ou/et cliquer sur le 
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lien vers la pétition en ligne en allant 
sur le site de l’APBL. Comme les 
services techniques du CD 40 sont 
sourds à nos appels, cette pétition est 
le seul moyen que nous ayons à notre 
disposition pour leur faire savoir le 
nombre de personnes qui rencontrent 
des problèmes sur le bord de l’Adour.  
 
Nous avons besoin de toutes les 
bonnes volontés pour réunir un 
maximum de signatures. MERCI. 
 
Nous vous remercions de votre 
attention. 
 
Vive les barthes ! 
 
Adichats. 
 

 
 

Lien vers la pétition en ligne 
 ou feuille à faire signer sur 
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